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Pour e temps qu'il peut décréter.

2,. Tout agent de la paix, agent de po- EN GW DE-BRETDE LTNNEMI lice ou conâtable autorisé par (le pré-
sent article ou l'article suivant peut exi-
g-ar main-forte de telles personnes et ÉCONOMISER LE Colt

ffluite. de la Ire piage.) employer telle tome qu'il peut juger né-
accusation, soit par conviction et procé- cessaire pour l'exécution de ce mandat.
dure sommaire@ sous l'empire des dis- 7. (,1) Tout Juge d'une cour supé- Le gouvçrnement a pris la',
positions de la partie XV du Code cri- rieurs ou cour (le comté, ou tout magis- rection de l'exploitation de.-minel. Toutefois, ce ne sera pas un trat de police ou magistrat stipendiaire
Mit sous le régime 'du présent aT qui sur la foi d'une dénon-ciatio-ticle n par mines depuis 1917. La ré-
pour une personne quelconque d'Wi3;porter écrit sous serment eet convaincu qu'il a
ou apporter en Canada, ou d'iruprimer, raison de croire qu'un terrain, bàtixnent,, partition pour usage domes-
publier, afficher, délivrer, recevloir ou endroit. véhicuqe, récepta, a ou autre 1
avoir en sa Possession ou en les lieux ployé, conâtrulî tique. t À-cal a été ou doit être em
quIl occupe ou qu'il gère en Canada une eu entretenu dans le but d'importer en fi g en de'l

publication en =e langue entiernie d'un Canada. imprimer, publier, emmagasiner, inulent la vérité dans
caractère simplement littéraire, scienti- délivrer OU distribuer en Canada une Beaucoup de mineurs aux questionnaires
Ilque, religieux ou artistique et ne con- publication quelconque en langue amie-
tient aucune matière',censurable ou qui, mie en contravention de la présente or- se sont enrôlés. La Code des, règq eMentfi du service

us l'empire de la loi d'une province donnance- OU Qu'il 80 trouve sur les'ileux m Uitaire sanctionné par un arrêté du

u1elconque, est prescrite dans le Curri- MéMOS OU dans les envirexiB une publi- Goîmme mesure de guerie, les bel- i Gouverneur en conseil du 2 mars IOMS,,

uma ou fait partie du cours d"Instrue- -tien en langue ennemie Importée ou ligérants des, pays d'Europe ont du 1 est par les présentes modifié en ajou-
.o d'une université, un collège ou sé- imprimée, publiée, émise, affichée, déli- adopter des mesures énergiques afin 1 taie, immédiatement après l'article 9,3

re, 
1 les articles suivants:

une acaiMryrie, école ou autre vrée, reÇue Ou PoeMdée en contraven- de tirer un parti avantageux de leurs 9COL. SI une personne quelconque faitItistion d'éducation ou d'entrainement bon de la Prléeente ordonnance, peut en

une Vocation Quelconque, mais tout temps émettre un mandat sous son mines de-hýouille. volontairement une réponse fausse ou
te, teilla publication sera néanmoins seing autorisant un constable ou autre trompeuse à une question posée pWr UnU gouvernement prit'lla direction questionnaire qui lui a été adressé par le
ette aux pouvoirs du Secrétaire d"Etat personne nommée dans ce mandat à pé- des mines de 'houille de !a Grande- registraire, elle est coupable de délit et
,Canada sous le régime de la pré- nétrer, par la force si C'est nécessaire, Bretagne et de l'Irlande dès le coin- passible sur conviction sommaire à pern-a Ordonnanice. et an tout temps du jour ou de la nuit,
12) Si dana une poursuite -pour un dans tel emplacement, Place, véhicule, mencement de 1917. Le paiement d j Pri£onnement Pour une Période n'excé-

aotis le régime du présent article la r4i ou autre local et de les exa- dividendes et les remaniements es 1 dant pas un an.
de 931). SI une Personne qui a regu unonne accusée se réclame de Ilexcep- miner, perquisitionner et Inspecter ainsi gages doivent recevoir l'approbation 1 questionnaire qui 'lui a été adressé parqui précède le certificat du Sacré- que toute partie de ces lieux, et de Coin-

'du Canada Qu'une publics- fiaquer et transporter près du juge ou du gouvernement. En raison de le registraire sous l'empire des article,
1 92 et 93, des présente règlements, négligequelconque "na une langue enne- nae,8trat qui a délivré le mandat ou l'augmentatiOn du prix des denrées , ou refuge sang excuse raisonnable, dont

ý-n!est pas d'un Caractère littéraire, un jugt de paix de la même division ter- et autresi nécesskés de la vie, que i la preuve est à charge de la personnetifique. religieux ou artistique, ou rltDriale tout ce 'Qui se trouve dans ces
0 contientde la matière censurable lieux et qu'il a raison de sou"onner l'on chiffre là à 94 pour cent, on a qui reçoit le questionnaire, de répondre

eorà»bMrêe preuve évidente du fait. Êtm ou devoir être employé Pour une autorisé l'augmentation du prix du par, écrit, P-t pleinement et franchement,,

Pans toute poursuite intenté des fins susdites, y compris tout carac- questions qui Y sont posées, ou de

ures prises sous le régime de la tère d'Imprimerie ou autre outillage em- charbon de $1.00 à $1.60 la tonne. r'e't'ouiýner au regi8litaire par a Poste

eré-nte ardorumime par ou pour le Pro- Ployé ou pouvant être employé pour l'im- Les besoins de l'armée et de la ma- chargée le queetionnaire avec ses ré-

çure= général du Canada ou le Procu- Pression Ou la Production de telle pub,, rine, .nsi que les RUtreS industries P1111es écrites dans le délai fixé par Par.

W 1 g4néral d'une -province ou sur son cation, ainsi que tous exemplaires de du goUverneiiient, y compris les Usi" ticle 93 des présente règlements, ou dans
ordre ou son autorisation, tout ce qui est telle publication. tel autre délai que le ministre de lanes de munitions 'et les ch-emýns de
gUétUé dM$ lia dénonciation, la charge (2) Lie Juge ou magistrat auquel est Justice Ou 16 regietraire Peut autoriser
au la ruise, en accusation sera censé être remise unie Publication en langu fer, jont .'.,a préférence pour la distti- par écrit, elle est Coupable de délit et

chose 
e enne-

vraf & moins ide preuve du contraire. mie, un ariticle ou qu Passible sur conviction sommaire d'unealoi bution du charbon et l'assignation amende n'excédant pas cinq cents dollars(a) JA ministre des Postes ou ainsi confisquée, Peut sommet> le prie- des wagons.
tout autre autorisé par lui peut, dans le Priétaire de compaxaitre devant lui et ou d'emprisonnement pour une période
bU d'ompLLckmr 11knportatton, la circula- de démontrer pourquoi telle Puufcation, n'ey-cêdant pas six mois, ou des deux
tl0mý,,Qu la distribution d'une publication article ou chose ne devrait pas être dé, BEAUCOUP DE MINEUffl DANS Peines de P=ende et de pemprisonne-
en jang*it4 mnornie en Sntraventton de truite; et ai le Propriétaire ne comparait L'ARMEE. ment, à la discrétion du in

8' Informe, et de plus d'uns agistrat qUI
IM Vk4Meà etdOi ouvrir, exami- pas en conformité avec la »OMM tien, ou AW ýommeniýc@rnent de la guerre 1 amende de
,rer et constater le contenu de tout si lors da la comparution il ne démotitrt dix dollars pour chaque jour après le

environ 24(),000 mineurs du Itoyau-perlodlique, lettre Pas au Juge, Ou magistrat que cet artioLE temps (yù elle aurait dù retourner ainsi
cviculaire, ýbrochwe, Colis, ou paquet qui le questionnaire Ju&qu,â ce que le ques-Ou chose n'avait pas été employé ou Me-Urii, sur un total d'environ tionnaire ait été retourné.,,
ut tra*#»Cné Par la poste ou est ma- qu'Il M'était pas ou ne devait pas être 000,W0, se sont enrôlés dan
n*Ulé 40 «UelQUO Manière Dar le ser. employé pour une des fins ;nenýtionnéeE a l'armée,

V" des postes du Canada; le même dans le Présent axticle, ou Que telle pu- et l'industrie s'en est gmVenient res-

>uvotr tot DUr iles erésentes conféré au blic&tIon n'a Vas ffl ifoPOrtýèe en Canada senti Pendant quelque temps. Le NOTES BRÈVES
ralriletre. des Douanes'en riPPOt-tâvec-leâ Ou ln"Prirnée, publiée, émIse, affichée, dé- gouverneilnent a -cherché à les Une avance de prix.
oýrtici» vamant.par les douanes du Ca. Livrée, reçue, ou possédée en flaire!

nad ti-de la présoente Ordonan.-ce, coi revenir, mais Moins de 20,000 sont Vu l'augmentation du Prix den viandes
(Q) Týùute publication en langue en- magistrat peut en ordonner la destruc- retournés au travail. Un règlement importées d'Amérique et dei taux de

»éýWéý trou-VéO danil les matières pesta- tion ou décider qu'il en soit autrement fret, 18 contrôleur anglais des
R r is en vigueu p r 1 Uel 1 vivre% a.

les oü paý=ï qe« articles en douane au disposé; en tout au aD s ni r a eq annoncé un relèvement de. prix Cie tiétKiltire, *au Il ordonnera aucun mineur ne' Pouvait s'enrÔler de deux il penceà ', la livre. LCanada, en contravention de la présente Qu'ils aolenit remis au proprIétaim à es hOùý iý

6WünMý,niç*; peut être cohngquu et re- l'explration de sett jours franm sans en avoir, RU îPréalable obtenu veaux Prix sont venus en vigueur le 2;Zý

tenus sibboi4donn6ment aux lng&uetlons (1b) Peur leM Ans du présem artiolE la Permisfion d'un ibu'eau septembre.

-4v Secrétairéi dMtatdU CkulaAa qui peut Une »Ornmation nera censée r établi

onner *ue la pdbliçation ainsi confie- a,ý,Qlr été dans chaque endroit. Ciomme résul- Le ministre des Munitions edt*unent signifiée si elle 0, été adres
dm ses au tat, beaucoup d'hommes employés terre a adressé une n'

Mlte Du qu'il en soit autre» Propriétaire ** ce qui a été connaqué, & toi fm
sans autre riont ou deiscriVtion, et déli- vitant à eýrnPIdYerde prési;

ralcut 'Cuepo*& dans d'eutreiý occupations demain- patrons, les in

(il) Los -Beer«a;lre dqft&t, si a ral- vr4e Ou envoyée var ýa poste chargée à dèrent à prendre du travail àane les £É'rLnce 'les soldats et marine bonoraWe,.''
,'ïï'»M de J50upUonner qu'Un teirrikin, b&tl- l'enkiroit où telle propriété a ffl con- mines. rneni libérés du service. Il y en ý& clos
ý440WÈý 1.1tu, véhicule, réceptack ou autre Ilsquée. milliers et bon nombre sont des'pýiyrler&

buLquc)i, que ce ýBOIt qui S'y trouve (4) Si 18 Poursuivant ou le plaignant qualifiée, ;ïk

'Y a ravpm«4 9, ét-4 ou est ou doit être OU autre personne.qut a Comparu pour QUELQUES MESURES ]ýNER-
truit ou entretenu dans le établIr ýle-kbien-fon" dune telle sSnma_
en Canad Le Cômnilssalre de 1'lynnitËratlbh î

ou d'imprimer, tien se omit léoré Var Un Ordre décerné Winnipeg donne 'les réhatignanient4'it»
îtr; em«mfflillet, ZIv1ýer- ou distri- Conformément au préaent article, Il a le Des Tègl8ments, sévères sont à la 'Plus encourageante $Ur la récolte de eelý4'

même recours Par voie d'appe que si res base de la cOuserv"On en Gronde. tains produits en Les
prémonte ordonnetiogi ou qu'a Be procédures sous ýle régime du présent n 1 retffl e- Si l'on trouve des ëeW. fruft1sýet les tmateà kont en aboridancie
dans leu près Illé ces exmroits une article avaient été prigeg sous le régime

on 4mwlangue ennemie importée de, là partie XV du Code dres, dano, le boîte aux rebuts, Illa et la récolte di foin eâtexce4ý110121malle',;, -19 ,
rqmklej. t bonne.

émimei efecbée. dèl- 'Personne trouvée coupable 'pot pas-Fr reque ou po»&Me en eontraven- -ible "Six mois dmprisonnemeWý La gouverhanient anglàlo aý'
de, W présente oMofmance, peut s ý ftorwneu ,i, ýýX01t'VeUe wmmission.dlachat en Personne ne peUt brûler plus de ffl contrôleur des entrepôtg fri*orlilýuÊà,,

*Oni mr£&114at & un sêeràt de la,
er ',ou Constable. alft enjcIý Angleterre. tonnes par ainnée sans unie permis- qui fait PartI,9ý.du personnel

tee des vivrejo.
Aru trer, de fume ai Ocest né_ $ion spéciale«

VU 1-6 &&v6lOPP8M61* du servlée Inter-el«Itl kxýai, 'bAtimeryt, place, »Mié du contrôle dea VIVM le con.trô_ En 1917, léchelle dies ýritionspor- 0
mqeptacbe bu autre endrait, en n., oelme que larmée aýM0loe1n4ileur RTW19LJO des vivres, d'accord avec le memaît 2010 zivres par semaine pouit aLra besoin de 2,7 10Q0ý ' deàýmaWd"du jour 'ou -de la eUit, et ministre dont U *@P«d, a décidé de qua 9Vant le Jour, de llï,-. «M,ýeMUWtiônWer et Inffletter créer une cornmissiion, eacb&tý d« vivres tre $>IèSa; Une tonne Par M'oi&. UCU98 lui en fourril .13,S47%eýe partie dliçeq,,et de Qui £Oncttonera en harmonie' pour sept pièces et juaQWà deux êt ;,quwultavec la une Campagne do, recrutement poce Qui ý s'y trouve ou y CSnulimionitater-alffle du Sntr&,b des tonnes pex linois pour quinze piècea. 'Ur

et qu'il a ralvendq, soup.
vio ' 4t4 4U tire emploté ou, vivres. On a dToit en &À à uiie demi-ration. tobm. igt cý résultat est. Obtéeu, lem airi.',

ýM»IÙGYA wur ffle Si la ratioa d'une persionne est de Riantes de la campagne de
Ontlý4le-4rtýlotgod-e d'atteindre:*Xuprle tout 0arac. le Chere-

autillage lylle cultue payante. dix- toniýë8 par année et qu'elle en dés vent là,nouv'
achète onzÉ elle peut être poursui- elle

'6m*IbYé là l'impression John 0Xbeq-tý de ain Sj?,ý comté dedé tDuýte telle -publjea- ýýort0W, ontaxio. a emporté libe commission lale ýdechez lui Xde t-Quie; d«wtlromem.up »Il ZýAag1,eterrý a ip ati èWryork Q»Ldevait construire
Mànusý>rite -ne ihnvrl- 81, , vrix d'une , chèque de faon.- r qMew,ýnt dé-ý te2letôaâo &'la prisowde Bing-ising:4&L %eMer, les "Ment qu'il Venait de veýtQ]re. 'Un de 8W vocharge de gratue de trèfle iendii aussi eWfflýoE de l'huUe. à ý de et'(4,00 viet d'abandopnei

1 1!ý4WUt-" j et -S $omkatre-, sin, avait reQu quelques jour,, plus tôt brÛler RiAÙ 1141iie de- la gaZoline et de Jet, vue de réservièr vour les îp44ý,
W»,r gim- -,tout lce " e«- tieeunne de poue-une cha«Xe -de l'essence pour 1es ,Rlàtoýinobiles déý IrIel, de guerre le* matériaux e

40eu-& "ML" Qu'il le, inifine graine main-d'Suvre, que au r
rait


